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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 14 octobre 2004

No de dossier : 374/ 115805.37

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Dossier : R-3541-2004

Chère consœur,

Vous trouverez ci-joint l’original et huit exemplaires du budget prévisionnel amendé de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des stations de ski du Québec (ci-après « FCEI/ASSQ »), lequel contient un budget de participation eu égard aux frais des experts que la FCEI/ASSQ entend embaucher. 

La FCEI/ASSQ compte procéder de la façon suivante :

Structure tarifaire

En ce qui a trait au volet traitant de la structure tarifaire, la FCEI/ASSQ a déjà déposé sa preuve à ce sujet le 30 septembre 2004.

Taux de rendement  

Quant au taux de rendement, après discussion avec l’AQCIE/CIFQ, la FCEI/ASSQ décide de ne pas déposer de preuve à cet effet pour éviter un dédoublement de preuve.

Analyse du coût de service

En ce qui concerne l’analyse du coût de service et les suivis au dossier tarifaire R-3492-2002, la FCEI/ASSQ a l’intention de déposer une preuve, contenant notamment celle d’un expert sur cette question. L’expert retenu par la FCEI/ASSQ est monsieur Mark Drazen.

Le mandat attribué à Mark Drazen et Billie Sue LaConte par la FCEI/ASSQ consiste à étudier le coût de service proposé par le Distributeur. À ce titre, l’expert Drazen évaluera la preuve du Distributeur notamment sur les sujets suivants :

· Bench marking;

· Indicateurs relatifs à l’efficience;

· Les comptes de frais reportés;

· Les dépenses d’exploitation;

· Les prévisions. 

La FCEI/ASSQ a discuté avec certains intervenants afin de s’assurer de limiter les risques de dédoublement de preuve sur ce sujet d’intérêt commun. Enfin, l’UMQ et OC nous ont confirmé ne pas avoir l’intention de déposer une preuve d’expert sur le sujet du coût de service traité par l’expert Mark Drazen.

Allocation du coût de service

La FCEI/ASSQ entend déposer, comme c’est le cas à l’égard de la structure tarifaire, une preuve qui lui est propre sur la question de l’allocation du coût de service et notamment, l’allocation du coût de l’énergie post-patrimoniale.

Le mandat qui a été attribué à Monsieur Ron Mikkelsens par la FCEI/ASSQ consiste à étudier la preuve du Distributeur sur l’allocation du coût de service et plus particulièrement, en ce qui concerne l’allocation du coût de l’énergie post-patrimoniale.

Honoraires d’experts

De plus, la FCEI/ASSQ demande à la Régie d’accorder à l’expert Mark Drazen, le taux horaire de 300.00$ l’heure, lequel taux est en lien avec sa décision D-2003-184. 

En effet, bien que la FCEI/ASSQ n’ait pas procédé à la mise en place d’une coalition cette année, la séparation des tâches et les contacts avec les intervenants afin de s’assurer de limiter les dédoublements de preuves militent en faveur de la demande de la FCEI/ASSQ. 

Par ailleurs, l’expert Drazen poursuivra le travail amorcé dans le dossier R-3492-2002, dans lequel il fut reconnu à titre d’expert.

Enfin, vous trouverez sous pli, les curriculum vitae des experts retenus par la FCEI/ASSQ.

Nous joignons de plus à la présente un original et huit (8) exemplaires des questions de la FCEI/ASSQ eu égard à la Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006. 

En ce qui concerne les questions des experts, celles-ci vous seront transmises dans les plus brefs délais, soit au plus tard le 18 octobre prochain.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) Nathalie Bonneau, secrétaire pour :

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. :  
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec


et par courriel à tous les intervenants 
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